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1-	 '14 . DEFINITlOOS * 

Dans ca régime dia rentas da retraite, à 
coins qu.a le contexte nt axigl3 une l.r.te~"rét.o.t1.on . 
différantG, les expressions Quivantes signifient: 

1) 	"EMPLOYEUR" - tIl~IVERSiITE DE Mot~CTœ. 

2) 	UREGn·n::u .. Le régime de retraite' énoncé ; 
.rdans ce taxt~ ainsi que touta modification ou tout texte 	 : 

additif s'y rapportant. 	 . . 

3) "EMPLOYE" - Tout employé sa.larié ou· 
professeur régulier dont l'occupation principale est 
d'être au service de l'Employeur. 

4) 	UEMPLOYE SALA'RIE" .... Un employé régulier
à plein temps.' . . . 

5) "Pn.OFESSEl..,.'R p.E:GULmRt' - Un professeur à 
plein temps. nota."'::Iment chara;é d' ensei1gnement J professeur
adjoint, professeur a,srégâ ou profeslseur titulaire. 

6) tlP.ARTICIPi\l~Ttt - Un eDtployé ~i a signé 
le~ formules prescrites à cErtta fin pa.r l 'r.mployeuret 
a autorisé les retenuas requlses SUl.- son salaire d' après
les stipulations du régime. . ..... . 

7) 	npARTICIP.ANT ACTIF" ... Un employé: 

1.) 	 dont: la p.articipiLtl.On n'est pas
suspenduE!; et . 

ii) qui n'ost pas à la retraite. 

S) "ANNEE DZ SER.VICE" - Une année cOmplète
de calendrier calculéo à parti~ dG la date d'entrée au 
service de l'Employeur. ... . 

9) "ADMINISTRA'l'E'UR." ... La 90Ddté de retraite. 

http:p.articipiLtl.On
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10) tfCOMITE DE RETRAITE" • Le Comité désigna 
par l'Employeur dans. le but d'administrer le rég~me de 
retraite suivant les dispositions dudit régime • 

. 11) "COMPTE DE':DEPOTS" .. Compte de l"Employeur 
tenu par l'Assureur relativ~ment au fonds,dans.lequel sont 
placés les actifs du régime et les contributions versées 
en ver.tu-dudit- régime'conformément,"nux dispositions du 
contrat et des -règlel1lents .' "., , 

12) "CAISSE DE RETRAITE" - La caisse constituée 
pour pourvoir aux paiement,:s ·des pre:;tations décrit.es dans 
ce régime.par les contributions de l'Employeu~ et des em
ployés. 

13) "ACTUAIRE". Unact1.laire qualifié, uFellow" 
de l'Institut· Canadien des Actuaire:; ou une maison d'ac
tuaires dont au moins un des actuaires est un "Felloir1" de 
l'Institut Canadien des Actuaires, choi~i par l'A~~nis-
trateur. ;' 

14) "CONTRAT" ... Contrat d'assurance intervenu 
entre l'Employeur et l'Assureur pour la gestion de la· ,
caisse de retraite en conformité avec les'présents .règle
ments.· . 

15) "ASSUREUR".'... LA SOCIETE L'ASSOMPTION, 
Société Mutuelle d'Assurance-Vie, ayant son siège social 
à Moncton. Nouveau-Brunswiclt. 

16) UENTENTE"((,'1:~:.~J4tente intervenue entre 
l'Employeur et l'Administ~a eu~ p~r laquelle l'Employeur
déclare adhérer au régime et: désign,;a le Comité .de retraite 
comme Administrateur du régtme de rentes de retraite. 

17) "SALAIREn '.'Salaire effectivement gagné
à l'exclusion de toute conun1ssion. boni,' etc. . 

, . 
18) ,"SALAIRE AJUSTE" - Le.. si:tlaire àiusté est 

égal à 75% des gainsadmiss1bles plus~OO% de lYexcédent • 
• 

.~~ 

,,'~ , 

,, 
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;. 19) "GAINS ADMISSIBLES" - La signification·

donnée sous tout ré:gime contributif de rentes gouverne";"

mental. 


20) ·'REGIME CONTRIBUTIF DE RENTES GOUVERNE.. 
MENTAL" - Là Régime dé Pension du Canada 

ou tout régime contribut~fde rentes gouvernemental équi
valent. 

21) tI}.NNEE DE P,ARTICIPATIOO" .. Sauf mention 
s~écifique à ce con:traii'e~ les années de participation 

,d un participant sont ses armées de participation au~ • 
présent régime à l 'exclusion des pé~riodes durant les-' 
quelles sa participation a été suspendue. 

22) "SERVICE COl,i'RANTf1 ... Les années de par

ticipatipn complétées par le participant à compter de 

sa participation au régime. 


23) "SERVICE PASSE" - Les lJinnées dé service 

avant l'entrée en vigueur du régime. 


24) "CESSATION DE SERVICE" .;. L l interruption

du service courant autrement: que pa'r la retraite ou le 

décès; 


. ' 25) "INTERETU .. L'intérêt composé au taux de 
41. par année ou tout eutrè taux pouvant être établi de 
temps à autre par l'Administrateur .après entente avec -. 

ltactuaire pour le calcul des remboursements de contri 

butions~basé su:::'l'hypothèse que les contributions 

versées dans toute année ci'\i1.1e' sont versées en une 

somme à la fin de telle année. 


Les termes indiquant le genre masculin im

pliquent le genre féminin; ceux désignant le nombre 

singulier impliquent le nombre plurLel," à moins que

le contexte ne le 'précise autrement. '~';,' 


, . . ". l • ... 

* * * 


.. 
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2-	 * REGLElQ1Tl:>
1 

* 

1) L'original des présents règlements est 
détenu'par l'~üinistrateurqui en,fournit copie conforme 
à l'Assureur et à ,.l'Emp,loyeur. 

't,": ,•. 
' ,'.. . 	 ~ ,*. 	

* * * 
'.~ .3,.' 	 * 'DATE 'D'ENTREE ENVIGUEUR.'*,. . . 	 .'!: ., .. " 

~ ,..' ;. . ;' \', '~.' 	 l' 

,; " ~ \ :.';1)' La' date'd'entrée en vigueur du régime 
est le 1er janviGr1966. .... 

\ ." '. 	 • f' 

" , l ':-',' '2) La date'd'almiversaire du'régim~ 'est le 
1er' sèptèmbre de chaque année civile. .. ' , 

• ;' \ t 	 • t ' • 

t; • ! 	 • :,* '* 
t • :' •• 

4- . '*' 'ADMINISTRAT:tON DU REGIME' ,* ' . 
; : .. 


.-..-.::.-"..-~--"'" 


.. ~, 1)'7' L' adininistr.!ltion du régime'est 'confiée 
au Coniitéde retraite, lequt~l sera formé de cinq membres,
désignés 'par l'Employeur. 'L'Employeur pour~a en tout 
temps a.~uler la nomination 'd'un membre de ce comité et 
dé~igner son remplaçant. ,; 

2) 	 Fonctions dt~l'J...dministrateur: 

'~L'Administrateur doit: 

a) 	 AccGpterle mandat qui lui est confié 
par l'Enlployeur ~~~onformlté des 
'règlements; ;' • l ' 

b) 	 Faire appliquer les règlements; . 
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c) 	 Communiquer à l'Employeur une copi,e
des règlements ainsi qua toute modi
fication qui pourra y être apportée; " 

d) 	 Interpréter, s'il y a lieu, les 
règlemel.'lts; , 

e) 	 Statuer sur toute auestion relative
au régilue ainsi quê sur l'admissibi
lité de tout employé;" 

f) 	 Représenter ltEmployeur au meilleur 
de son intérêt et prendre toutes les 
initiat:Lvas requises à cette fin dans 
le cadra des r~glements; 

g) 	 Faire éV'aluer au moins tous les trois 
ans les engagements du régime par un 
actuaire" qui devra présenter un rap
port sur: " 

;' 

'i) 	 la I>olvabilité du régime relative
menf: à ses engagementsj 

li) 	 le montant du dépôt annuel requis
pOU'lC' pourvo,ir aux engagements 
quant aux prestations qui s'ac
cuwulent couramment; 

ii1) 	 les modalités d'amortissement de 
tout déficit ou surplus. 

h) 	 P~oduire un rapport annuel à l'Employeur 
et à l'Assureur; " 

1) 	 Observer les lois, règlements, auxquels 
est sounis le régime et prendre les 
dispositions requi~es à cette fin • 

. 
3) 	 Pouvoirs de l'Adminis"t:r'ateùT:' 

a) 	 L'.Aclmin:tst:ratel.l.r possède tous -les pou
voirs nécessaires ou utiles pour exercer 
les fonc:tions ~révues à l'article 4 - 2):
FonctiQUs de 1 Administrateur; 

." 

-4136 ... 
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b) 	 L'Admintstratet~ peut do16cuc~ à 
l' lLSSUl.·eur l ~ c):ercice do la totalito 
ou d'una partie des fonctions pr~w
vùes'à ltarticle 4 .'2) des règle
ments•. 

4) Contràt ave'c l t Aflsureur: 
.1 • , • 

a) 	 L'Employeur sotlScrit a'Gp;:~s dG
1"ASSUl."tl'll'r un contrat en vertu du
quel ca clorniel·: 

i) 	reço:Lt les ~Lct1fs dG la caisse· . 
de retraite, perçoit les con
trib\.ltious <;lt en fait le placement
clans les fonds généraux; . 

-. , 11) 	tient la con~tabilité détaillée 
des Qpérations de la caisse <la 
't"etrlaitect des )'CO:r::lptcs .o.inG1 que 
les :U:.vrOG, -régistres et dossiers 
nécessaires à l'administration 
du régime; 

,il1) 	effectuG! à mêna les fonds sur 
de~n4de do la,\dmini~trateur~le 
paie1menc, dO:3. rentes, rembourse... 
::nentl~ et autres prosCations 
payables aux participants en 
vertu des r~:glem~:mt:s; 

1v) garç~t1t le paiencnt des rentes 
en C:Om:'S et les tau.:.; cl' ac11.O.t: de 

....,. rentas de rGtraito; 

v) 	fOUI\4it à tout participant une 
desc~ption éér~te de ses droits
et: clhlvoirs» des .dispositions ocr... 
tin~ütes du r~s!~~ ~insi qüe tout 
autre raoso1gnomant requis. 

'. 	 .'. 	 . 

. .... 

1 

1

i ' 
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b) 	 Ge cont1:,at doit prévoir que l'~sureur 
aàministre la caisse de retraite selon 
les règlements et suivant les disposi

. 	tions d.os lois et règlements applicables 
a1.L"r~g:lmas ,supplémentaires i 

c) L'Admin:Lstrateur accepte ou propose, 
, s'il y a -lieu, au nom de l'Employeur 
les mod:lfications ,qui peuvent être 
'apporté(~s .Ace contrat., •. 

5) 	 Modifications: 

a) L'Admin:Lstrateur peut, apr~s entente 
écrite avec l'Assureur, ,de 'sa propre 

1 initiat:tva 1> modifier les règlements 
aux conditions suivantes: 

1 
1 1) 	 Auc~emodification ne peut dim~inuer 

,les droits des ,participants à la date' 
de modificatiort sauf du consentement 

,.des :dem:::-ticrs des participants; , 

11) 	 L'EInployeur doit être avisé par é-
crit de la modification et en rece
voi1.:- le texte au moins trente (30) 
jours avant son entrée en viguetrc;" ' 	 r 

1.i1) Une modification ne peut prendre ri
eff(~t qu'à la date anniversaire des 1;)J; 1 

règlements' sauf si, dans l~opinion . , 
de l'Administrateur, il est néces
saire qu'il en soit autrement; , 

iv) 	 Une 'modification est nulle et de 
nul effet si l'Employeur s'y oppose 
par écrit transmis à l'Administra
.t~ur dans les trente (30) jours. 

, " 

.-~--... 

.. 	 . " 

1 

! 

, , 
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<b) 	 L'Adminlst:rnteut" dott" si demande en est 
faite pa'r Ulle personne autorisée du Comité 
de retraite~ proposer une modification aux 
règlements demandés par l'Employeur. Cette 
modification doit être proposée au plus
tard à l'anniversaire qui suit le .30ième 
jour àcompt:er de la date de réception de 
la demande E~t 'es t subordonnée 'aux mêmes 
conditions que· les modifications,faites 
sur 1 'tniti,ltive de l 1AdministratE.1ur. 

c) 	 Toute proposition de modification doit. être . 
accompagnée d'un rapport de l'actuaire qua.nt
à l'effet 'dala modification sur le niveau 

'des rentes, ,sur les' coûts du rê~ime, sur le 
montant de la réserve et quant a' tO\lte au
tre question pertinente. . ... 

.' ~.. -	 . 

.** 	 * 

5-	 * ADMISSIBILI~:E D'UN ,EMPLOYE *. 

1) Un employé ost admissible lorsqu'il complète 
une année de service. 

2) Un emploYé.ad."1Û.ssibledoit s'inscrire'au 
régime le premier jour du mois de mars ou du mois de sep
tembre coïncidant avec ou suivant la date à laqùelle il , 
est devenu admissible. Il doit auparavant" remplir et ' 
signer la formule prescrite ,à cette fin et se confo~~r 
aux autres conditions prescrites par le régime • 

.. * 	 * 
',' 

..6. 	 * PARTICIPATION '#~ 
• : • t 

.' 1) 'Tout'employ~ aù'service de l'Employeur à 
la date d'entrée en vigueur peut adhérer au régime. ' 

, ' 



L ~ alinéa 2 de l'article 6: PARI'ICIPATlœ des Règlerœnts du RégiIre 
de Retraite est m:difié ccn:ma ,suit: 

2) a- Tout employé qui entre au service de l'employeur après la 
date d l entrée en vigueur alors qu'il est âgé de rroins de 55 . 

1 : 	 ans doit adhérer au rég:4re dès qu'il y est admissible. 

r 
j, b- Tout employé qui entre au service de 11ernployeur après la date,: 

d'entrée en vigueur alors qu'il est. âgé de 55 ans 00 plus peut 
adhérer au régiIre lorsqu'il y est admissible.H~ 

j"
! 	 à l'employé et aÜéune ~o~trib~ti~;"~ïe;t-;~ig!bïë à 


son égard pour une période durant laquelle: 


1 i) 	 sa participation au régime est : . 
suspendue; ou! 

1 	 ii) il n'était pas un participantj sauf da.ns le cas de la rente 
p4GVUe peur service passé. 

. Une periode de suspension n'interrompt 
pas la continuité du ce::.--vice ou de la participation, 


1 mais n~est DSS comot~e au:{ fins de déterminer la durée 

i du ze:.-vice ôU,de là participation. . 

1 
1 
1 	 4) Aucun pa.rticipant nE~ pe-llt discontinuerl sa participation au régime alorsquvil est employé par

l'Employeur. 	 , , . 

, 5) L'établissement de ce régime ne peut
être interprété comme accordant tout àroit légal à ~~ 
employé ou autre personne co·ncerna.nt la continuité de 
son emploi ni n1entraver~ les droits de l'Employeur
de reme~cier tout employé ou dVagir envers lui sans 
égard aux effets que tel agissement pourrait produire 
concernant sa participation à ce régime. 

6) Des absences temporaires ou interruptions ~ 
dt emploi ne dépassant pas deux ans E~t les congés auto... ", 
risés ne dépassant pas trois années ne mettent pas fin 
à l'emplOi ou àla participation au régimew . 

7) Si un salaire· est p':Lyé q,u participant
durant cette période de congé, d'absence temporaire ou 
d'interruption, les contributions continuent et les 
crédits'. de rente corresponda.\1.t sont alloués. 'Si aucun 
salaire'n'est payé, la participation du participanf est 
suspendue poUl:' la période en causo. 

1 
1 

" , .. 
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S) 	 Changement ,de ré&ime sUPElémentaire 
de rentes: 

a) 	 La caisse de retraite peut recevoir 
toute somme provenant soit d·un autre 
assureur, soit d'une compagnie de! 

1 fidéicommis ou d'une autre caisse de 
'. retraite, pour\"'U que le régime sup

1 	 . plémei.'ltaire de rentes en cause soit 
dûment enregistré. .'1 

. b) 	 Pour déterminer les prestations payables 
en vertu du régime, cette somme est-· 
cOImidé:rée comme une contribution ad. 
ditionnelle. 

c) 	 Cette c()ntribution additionnelle peut
être créditée à un employé non encore 
admissible. Cet employé est alors . 
considél:-é comme un 'participant du ré. 
gime à <:ette fin, mais sa période de 
participation ne court qu'à compter . 
de la date de son admiss.ion à titre' 
réguliel:• 

.d) 	 Le tran~~fert d'une zomme de la caisse' 
de retr~lite à. un aut.re assureur, à une 
compagnie de fidéicommis ou à ~,e autre 
caisse de retraite s'effectue suivant 
les modnlités déterminées par l'Adminis
trateur après consultation avec l'Assureur. 

9) 	 Obligations de l'Employeur et de l'Assureur: 

.. L'Assureur ne s'engage pas à payer des 
prestations au-delà des actifs du fonds et les obligations 
en relation avec la caisse de retraite pe sortt pas des· 
obligationS de l'Employeur. Les obli~tions da l'Emplo
yeur sont limitées aux contributions 'échues selon les 
dispositions alors en vigueur des règlements du régime. 

*0.* * 	 * * 

.. .-"" 
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7. 	 . * Cm:rTRIBUTION S * 
-( 

1,. 
. ~ 	 1) Contributi9ns 'pour service courant:1 

j 
·a) 	 Contributions régulières.d 'un' 

eartic.ipant: 
1 
! Tout pélrrticipant actif doit contribuer 
i, à la c~lisGe de retraiteJ par prélève

ments sur le salaire, .5i. de son s~lai=a 
1 ajusté., 

b)' Contributions régulières de 
.'. ItEmE~oxeur: 

L'Employeur contri?ue à la caisse de 
retraite chaque année telle somme 
recommandée par l'"Ô"ctuaire, ou par
l'Administrateur après consultation 
avecl'Actuaira, pour combler la 
différence entre le coût des bénéfices 
de l'année et les contributions des 
participants du régime qui sont à son1 emploi.' 	 '. 

De plus: l'Employeur paie tous les 
frais d' admini s tration du régiT:le, . y
compris les honoraires de l~P~minis
trateur ainsi que ses déboursés con
formémelnt à tO'ute loi fédérale ou 
provinciale applicable, telle qu'lé_ 
noncé~ à l'appendice' "A".

1 
! 	

2) Contributions pour service passé: 
i 

L~Ernployeur acquitte~iipar versements 
mensuels déterminés par l'J~ministràteur, après consul
tation avec l'Actuaire, la coût des rentes pour service1 passé, auxquelles les employés ont droit. 

1 
1 
1 
1, 
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1 	 3) Perception;des contributions:
! 
i· 	 L VEmployeu~t:' doit remettre à l'p..ssureurl 

, sa cont~ibution régulière et celle de ses employés au 
plus tard le .quinzième (l5:lème) jour du mois civil 
suivant celui durant lequel a'été versé le salaire, 
sur lequel cas contributions sont basées. 

4) Un participant peut verser une·contri 
bution additionnelle'relativement à ses services oassés 
ou ~ourantsJ pourvu que-le total de ses contributions_ 
régulières et additionnelles n'excède pas les maximums 
permis par la loi de l'Impôt. 

1 . Ces versements doivent se ·faire suivant 
les modalités approuvées pa.r .1 'Assureur•. 

. Ces contributions additionnelles sont 
créditées d'un taux d'intérêt, tel queYdéterminé con
jointement par l vAdministr.a~teur et .1 v}~ctuaire, et sont 
utilisées à l'âge de la retraite pour acheter une rQnte 
additionnelle selon la fonne de la rente régulière ou 
suivant l'une des options .spécifiél~s à l'article 11, et 
cal~ulée suivant les tables actua~ielles approuvées ?a~ 
l'Actuaire. . 

~-,," ...--

*, 	 ** * * 	 * 

8. 	 *_.PRESTATIONS* 

1) Date normale de retraite: 

La date normale de retraite èst le 
premier jour du mois coïncidant ave~ ou· suivant immé. 
diatement la date où un partiCipant atteint :son65ième 
anniversaire de naissance., . 

,'"" • f •. 
. l.· ' 

1 • 	 ,j 

, •. 
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,2) Retraite anticipée: 

A compter dallâge de cinquante-cinq (55) 
ans, un participant peut prendre sa retraice avant ,la date 
nornmle de retraite. Le montant de la rente alors payable 
au participant est réduit ,d'après l'équivalence actuari
elle ,en tenant comote de toutes les contributions versées 
par lui-même et pal.- l'Employeur pour son.compte. 

3) Retraite différée: 

A la demande ,de l'Employeur et avec le .: .. 
consentement du participant, celui~ci Deut demeurer au' 
service ,de l'Employeur après la date normale de retraite. 
Toutefois, un participant âgé de so1.xante-cinq (65) ans 
ou plus est considéré ,CCIfl/:me étant à. la. retraite. Dans . 
ce dernier cas, les contributions cessent à la date nor
male de retraite et le montant de rente payable au par
ticipant est égal à celui qui aura1.t été versé à compter
de la date normale de'retraite. i' ' 

i ' 

4) Montant de 'la rente de retraite: 

a) Chaque participantreçoit p à compter
de ,sa. duce normale de retra1.te, SCI..lS 

, . , réserve des pr&sentes, la somme des 
" .. '. 

rentes suivantes: 

i) Rente pour s(~rvice courant: 
, t 

Une rente anlluelle payable reens~elle
ment égale à 2% du total des selaires 
ajustés gagnés durant les année& de 

,participation. au régime; 

11) Rente Rour service passé: 

Une rente annuèl~e payable mansuelle
, . 	 ment égale à 1%. du salaire (à l'entrée 

en vigueur du ~égime) multipliée par
le nombre d'nnnées complètes de ser
vice avant l'eli.t:rée en viguéur du 
régime. 

http:retra1.te
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,1 	 ':: 1i1) , .Rente' additiormefle: 
f 

La rente annuelle payable mensuel
i • 
1 
[ lement ach·etJ.c par les contribution:::. 

. ,additionnellc~ qi:l'un participant: 
1 	 peut avoir effectuées. ' 

1 * 	 * * * 
1 

* PRESTJLTION ,DE DECES * 
.. 

1) Décès avant la date normale de la retraite: 

1 	 En' cas de décès avant la date normale 
1 	 de retraite d ·un pa;rticipant qui nia
! 	 pas complété dix {lü) années de service, 

le bénéficiaire a droit au remboursement 
des contributions ~ersées par le parti 
cipant,accumulé~s àintér&t. 

", b) 	 En ces de décès avant la da!:e nor.ii$lle 
de retraite d'un participantaui a 
complété dix (10) années desêrvice, 
le bénéficiaire a droit au plus grand 

. de: , 	 ' 

,1 i) 	 la valeur présente de la rente accrue 
au moment du décès sélon les estim~s 

1 de l'Actuaire; ou 
1 

au remboursement des contributions 
1 	 ."" versée$ par le participant accumu

lées à intérêt. . . 
1 

2) Décès aprè~; la date nàrmale de la retraite: . 
1 	 .~". . 

. Si le partJ:cipant décède après' le commence! 
1 ment du paiement de la 'rente) mais avant que soiënt échaes 

les 120 mensualités garanties. lebénéfic1a1re continue à 
1. 
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recevoir la rente jusqu0à (:e que 1·3e rr!oncuclitéc {1orcnties
! 	 aient été versées ... Dc.ns loCI C8S où u~e :'~CL":.te fc.cultot:1.vc 
1 	 a été choisie) los montant!'].· p.uyables ~~:)'rès: le décès du
! . 	 participant~'s 'il y a lieu, sont c·~u.'C d6termt116s selon 

la nature de la rente choisie. 
1 

! 
i 3) Un pni."'ttcipant qui décède alors q..l' il 

est: au service de l QEm?loY'~lur:> tr.o.is après sa. date '1."lor
~e de retraite, est cOl~id6ré c~~e ayant pris sa 
retraite à la date de son décès. 

. 4) Un participant peut: li en soume.ttant ù"tl.e.vis 
écrit à l'Employeur durant son serV"lce contributif:> r..o:r::::c::.: 
une ou des personnes pour l'ecevoh,," tout bénéfice autrerr:.ent 
payable à sa succession aorès son décès, ct peut en sou
mettant: un avis écrit il l '"v J\.dminist'rateur, ch.a.nzer ou z-évo
quer de temps à autre toute telle nomi~~tion sujet toutefois 
a~{, stipulat.ions de toute loi régissant les nominati.ons ô;:; 
oo:lêficiaire, qui peuvÇ;nt. être· appl ice.bles. LO'L"sque de te2.1es 
nominations SEr;,:ont lége.lcmc:mt valides ,.i' ce~ bénéfices se~ont 
payés audit bénéficiaire; autre~ent, t'Administrateur se
réserve le droit à SB. seul(;~ discrét.ion de payer ces béné
fices à la succession du p~lrticipant:. 

* * 	 * 

10-	 '* CESSATJ:OO DE S'8RVICE -.': 

~l) Un participent qui, eu moment de la cessation 
~	 de service, nia pas complété dix (10) ~~nées de service ~uprès

de l'Emp1oyeur,peut~{erccr IVunc ou l'autre des options 
. suivantes: 

1) retirer la vale~r au comptent da toutesOb ... .1 	 1 • ... t' "...ses cont 't'J. UI,.."""OL"lsacc'Um"..l..ees oU 1.U aroc; . 
.11) 	 obtenb.- une re'nié différée dont la mo:."'rèa11t 

est égal 'au montant de renteaccrua è la 
date da la cessation dG ae~~ice. 

http:fc.cultot:1.vc
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Un pa~ticipant ayant choisi l'option prévue 
au sous alinéa ii) peut, en tout temps ava.nt la d~tc 
normale de retraite, modifier son choix et de~~dor le ~ 
rembourseme~t prévu au sous alinéa :L). ,r 

2) Un participa.nt qui, au moment de sa' 
cessati.on de servica~ oS. complété di:&. (10) ans de service, 
a droit soit: 

:1.) . à une r·êlnte dif:fér6e dont le mor-..tant 
est égal à celul de la rente accr~ 
au mo~p-nt de la cessation de serviëe; 
ou .. 

. 11) à une r~lnte· différée dO:'lt le montent . 
... ' ·1 .. 7::: ~I 1 1 . , ,esl,.. e:ga._. u :;;,j (,;,0 _S ronce. pr0.V'&.lC sous 

l'alinéa i) et au paiGllient immédiat de 
25% de la valeur présente de la rente 
prévue au sous ali~éa i) selon les 
estimés de l'Actuaire; 

1:11.) 	 cn tout temos avant la date normale de 
la retraite~) un pa:rticipant pout der:u:l::
der le rembo~rs~ment de toutes les 
c01.1tributions additionnelles effectuées 
durant ElOS années de participatiol"l:t ac
cumùéefl à intérêt. 

3) D 	 "" 1'"! ( dt 1 ~ ~ans 1e cas au crans~er~ un cn~ oye cc 
l'Université de Honcton à Utl3 autre institution ou corpo-1
'l"ation ayant un régirr:e de r~~traite enregistré ~ 1 0PÀ'I11inis ... 
trateur, à la detr'.a.."1de de 1 t mnplcyé > transférera à ce nouveau 
régime la valeur présente selon les estim~s de lOActuaire 
de la rente accrue au moment de la cessation de servlce. 

* * 	 * 
11-	 'lit RENTESFACtJ1....TATIVBS * 

1) a) Au lieu de la rente no~~le~ le 
. participant peut choisir une rente 

__.,....__.-'--Ul.Culta1:ivQ.j-..-·, -"--, 
.. _.. -,----- "~.. - . 

http:pr0.V'&.lC
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http:participa.nt


,,-""-_._--~--------------------- . ---"---f-~--~~-----' -~-- ~ . 

.. 17  , 

i 

1 
1 b) Le chcbc doit être fait et peut être 


modifié avant le premier versement

1 
1 de rente par avis'écrit transmi:::; à. 


l t Admilû.strateur. 
r 
Les rentes facultatives sont les suivantes: 

1 

1 
i i) 	 Rente viagère cessant a.u décès; 

,1 ii) Rente viagère avec une période cer
1 taine de' cinq (5) ans; , . 


! 
1 iii) Rente réversible au conjoint désigné ' 


à la date du choix de la rente facul

1 tative; 

i 

! 
! 

iv) 	 Rente lnodifiée pour tenir compte de 

la pen:;;ion de vieillesse; 


1 Toute autre rente ".a:r:n:>ro'l...'Vée 'Dar 
1 1 'Ass1.treur et confo~-êe aux lois et 

, ! règ1emants relatifs à l'impôt ,sur 
le revenu; 

1 Le montant de la rente facultative 
est d6i:erminé sur base dg écr..livalei.1.ce .1 

t 	 actual.-i.elle. , 

i 

1 

j 	 * * * 
1 

1 

i 
j 

12-	 * ~AIEMENT DES BENEFICES * 

1 --1) La rente alû"luelle payable à un participant

! ou à son co-rentier sera llormalement versée en douze (12)

i versements égaux. '. 

1 

1 2) Si tout bénéfice de,:--rènte mensuelle pourvu
1 

~ar ce régime est inférieur à $10 .. 00, tel bénéfice pourra,

1 a la aiscrétion de l'~~sureurJ être payé trimest~ic1lement, 

semestriellement
ô 

ou annuellement pour rencontrer le montant 
1 mirJ.mum de $10.0 • '" ',' 
1 

-
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'" 'cl .... ... J.oo III J. ~II.re:::i..ê, en. vercu e cc regl.::nc ~.!.e parl.l.cl.pcnc ou c:ucre 
co-rentier devra fou'l."':\.i.ir iL 1 ~ AG:74i:nistratcur les r8:1
seignen13uts ,compreu.:lnt: maj~s ne sc lir.,it:cl1.t p~s· à 12 
preuve d'âge relative à la perso:::.ne et 30':" co-rentier;;l 
tel ~ùa lf.~mi\1istrate~r jugera nécessaire. 

,4) Aucun des béné.fice:;:; pO':.l::V"':s ;?.:.r la 
présente sera sujet a ur!e réclz~tion 0'(;. saisi0-ex,i;cu
t "on ou à to·'-o ~u~-''''-:> ,..,c...·~O.... J··,·~~':c{::-,.r~.... '" 0" ·~ur.-t·'';:,!~,""--.... *_, U"'c ........... " <;.. l ......~ ~ ... _ .....__ 1:::. U. J iJ ___...... '" 


de la part de i."l~importe l.~!quel créa:"'l.cier d~ur.i. po.rtici 
'Dant ou tout aut::o bâ·~1!~ficia.ire. ..1..ucun ncrticiûc'nt: . 
··, !... ~n6.ç:~cl.·~·,~--::>·~.... ......I:>-~,:.._,; ·l~. cc ,.':'f_~(",1·~"'M" •.'... 9-:,.,-~'.:' 1~. ~l~~o·jto ....... ....., .............. ..,J...... Q_LI..:: \,;;;. ... \l'"'''L. ...... ~ ,.10;..:0 _,.,...(,~)J...h"~" .... '-'-_w _ç u __ 


d q aliéner ~ grcvo'4 il css:tgnE~r ou cnticiper cu:: aucun de~ 
bâ'l.1.é.fices pourvus au.x ';:C:':'''1:ileS des prése;."'l.tes ou .s.ucun 
intérêt provenant ou c~éé du fcit de ce régime. 

0"." .
.' * * 1 

13.. 

2)' L'Employeur peut en tout temps di.sconti ., .... . 1 ,. .. '""J ::')-,t" .~nuer _e regl.me, ffia1S sou amenc a ~~ COnû1Cl.On oue ce~i..e
Ob"'" .. -, ~ ....masure rende imposs:t. l.e a tout monCi.'1t .L utilis.::ticn ou 

le détournement de n'imoorte crùelle P?rtie du ori~cip21
-, - 1 .... "," 'd .r.:". ~oSou cu revenu Cia a Cal.ssea.e retr~ut'~ '.a cs .cl.ns ËU'c~e3 

qœ le seul bénéfice des Dartic:Lo.:rnts à la retraite, 0-.; 
autres bénéficiaires en vèrtu du· régime ou l'Employeur~
sauf après que toutes provisions auront été faites pour 
tc....:.s bénéfices accu.7.J.lés en ve::tu du régima. 

(l (J' . i 
1 ~ ~~iJJJ/;'IJ;'/" ,~0'-" 

http:COn�1Cl.On
http:perso:::.ne
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'. 

19 

84 le .. ~ryl.''Il'~ ""C';. J:l-f c cc-·'-·'! ·..,.,A CL" '" C'3) ..... .....ç;;.·v .,,~ ~~"""'. '-"-...... J.. .. __ L. ...""""'o,.,;.> \;;;;,;w 

-di.snositions néccssQ.ircs S8ro:..~t ~l<)=s ~:J:.:::ses D0~:C 
'F-I"I/' co ~1 ~ "",~·,Y'''''l' <",_,~~f~_: ~.,.., t:.(-. <", ••• ~,{~""n :>,"'o"'r:vo~~- a""'x 	 l:' """",Jo. ... ,~ _ .... \;..;,.J......., ~ c\",Joh~~... ..;,tt..- .. <...:.'-""-u .... ~ ..... ,. t.../\...4...;\,.;\.,. ..... \.,;;. ...... 


,l' 	 1.;;, section 13 ... 2)) la cai::::se de -retraite sor.::. 
rép~rtic d'une ~anièr~ équitable et qui sera déter
minée pa.r ,l'Administrateur sur les recoffirru:md.àtim;.c':: 
de l~Actuaire et en confornûté avec toute loi fédd
:cale ou provinciale é:l):?licable p 'Cel t:i.u~ rl~c.:.:1tio:mé 
; 1 ••.:'OD"''''''~': ~ ...,.......&. ce .,.,.~-.-.-.-j__ ..... , W ;,.."c-..... ,:O)~~;-·i__ c'Î,o.., ...... ',.'" -\,;;...,
~ _ t 	 UI.()H• SI !..J,,- ..._ 1 "1'" "'--- -. C4." ....... ...,:I '! ~C' 


.......... ."..~-.: ·c~ ..... :!:\n<)ooC> ~ ;.:'\ ••::. ...... .-... '-c. ""~ .. to'-{- <:lu··..... .,·"" '",($.~(,r.:.~ 'c-~ "'.:: '''''[>

V~.~~ .~~ ~g ~ ~~ ~d~4~~~y ~~ w_ Q ~.ç u~~ç~~ ~G~._ en ve~tù du régime~ 	 . 

'1., '-'r" .., 	 /,. ~ r fiL:.. ) L • .t.!lmp..Loyeu,l: ne ze~c !?es carlU Ga l:2:Lra 
~ 	 ,1, :: ~ ~-: _ ...A ..._...., ~- ........" ...~ /- ., "'.(.: .. 1
c;:::s verzemencs ..:;;. 2...2. CC... ...,;:;.G: ua ... \,;;;1....:.,;;;;..\.. .... 8 l'sau..... ':::0::'1:118 :L_ 

est e:<prcssément :.):::-6~r~ ?ar le =~8ilnG.. ClA~cquc e:!l?luy6
<=,,,,,,,,':,,,,,,';'D1e ·t"'-l;- ""'~ ç·o·..., ··...,OI" r~'It'rI" -'0-- ri,.,. "'e'" 'l-,~-;--r'-'ie-"'c~~4..""'w.;.l..a... " t..4..I. ..... """............... ,.. '"1""'"" ""' .. '-" L .. Ut """",, .;:,,) w ......\::, .... _'-__ Wfj 

e -.:"i:S""'u"eurc tos<- ~T't,_~ ..~.t- r:;.~ -..... 0 at"'i'ïn..1~.t; ~ ~-,....~~.... ~ ... -; ..... c- 0""1 > ..... ~ ,...t.:)c:," 	 ':' .....
A~",," W W ç """'~&~""' ..'- .............. ~v, ",......J...i.__ ;;.) ...... _~\rooIOt..::'""'""..:.w,. U ~l.A. ...... _C 


rc;?résént:ant PC-rZC::'f:.:.el::. lihère forri'lellerc.cnt l ~Er:.?loyc-..::;:::;;. 
les officiers et acl::nL·;;Z.~t'r~;J.teu~s de celui-ci oui ûOU:r"

ront: être nommés en tOl.::.t t(~1T)S dura.nt .:le foncticnner::ent
". ... n ..."· 1 ...du regl.me a~ns~ que 1-AdriU11.l.strateur:1 c.e toute responsa.

bilité découlant de toute perte ou do~mage quels qu~ils 
soie~t relativeme~t au régime, sauf s'ils proviennent 
par suite d'une inconduite délibérée. 

. L" ". "II"'! .f:' l ...., .Ol. regl.ssa...~ es pouvoJ.rs ce p~ace::-.c.enc 

des Admir..istrateurs ou Fiduciaire:::. et la solvabilité 
des plans ou régimes .de rentes (l·Cll.·eg istrées e. 

Loi des régi,mes supplémentaires de rent~s ~ 
:'*" 1 . 

http:pouvoJ.rs
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1· CONVENTION D'ADMINISTRATION DE DEPOTS.NO 869 
• 1 , 1 • 

. ~ 

CETTE ·CONVENTION faite le /...... jour du' .... . 
. ~~~ , fmois de .•• dIl • • • • • • • • • • • • •• de ~ an mil neu cent soixante-

six (1966). 


ENTRE: 

1 

LA SOCIETE Lt ASSOMPTION, une association 

d~entincorporée en vertu d'une Loi Spéciale de la' 

Législature du Nouveau-Brunswick, ayant son Siège, Social 

en la Cité de MOncton, dans le Comté de Westmorlandet 
_4 

la Province du Nouveau.Bru~w1ckt c1 ...après. appelée "la' 

Société",. d'une part, 

ET: 

L'UNIVERSITE DE MONCTON, 
, 

une corporation
1 • 

d6ment incorporée en vertu de lois de la Province du . 

Nouveau-Brunswick,ayant son Siège Social en la Cité 

de Moncton, dans le Comté de Westmorland 'et la Province 

du Nouveau-Brunswick, ci-après appelée nl 'Employeur" , 

d'àutre part. 

ATTENDU QUE, moyennant certaine considéra. 
tion, la Société l'Assomption s'est engagée envers ladite' 

Université de Moncton à verser à toute p~$onne y ayant 

droit les rentes de retraite ou tout autre bénéfice prévu 

par cette Convention; 

i 

1 
! 
1 . 
! 
Î 
i 
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·ET A~~~.qt~~il eat d'sirable de rédiger 

sous forme de contrat los termes et conditiona de 1.'en

tente intervenue entre les deux partl. aux présentes: 

PAR CQ1SEgy§NT CErrE CONVEN:rIO~, en cons1-, 

dérat10n des. déPeta effectués conformément aux te~a 

de là pr~sente par ltUnivera1té de Moncton à la Société 

l 'Assomption, stipule COlUlll8 '.sutt t 

* DEFINITIONS • • 

. . . 1) "Régime de retraite" désigne le régime
da rentes de retraita établi par l'employeur pour ses 
e~loy~s incluant lOG roglemants présents et les amende
~nt.:s futurs, à condi.tion qu'ils soient soumis à la 
Société et approuvés pa"" elle. Tout amendement est 
considéré accepté par la Société, à moins que le refus 
parzcrit soit' signlfié à ltEn~lo~eur dans les soixante 
(60) jours suivant la réception cl une copie, certifiée 
conforme au dit amendoment. L'exemplaire du régime de 
retraite détenu par la Société est considéré une copie
conforme pour les fins de la présente Convent1on. Ce 
n'est qu'à titre de référence qua la Société conserve 
cet exemplaire du régime de retraite qui n'a aucune 
valeur contractuelle en regard de la présente Convention. 
La Société se dégage de toute responsabilité provenant
du régime de retraite ou de toute modification apportée
à ce régime car ni ledit régime t ni les modifications 
ne doivent modifier ou changer les termes de la pr4- . 
sente Convention. 

2) "Adm1nlst't"ateur"s Le comité de retraite 
tel que défini dans le régime'. 

~--------------~-------



• 3. " 
•1<-' 

' 
".... 

3) npartic1.pàntU désigna toute personne 

ayant rempli les. conditions d'admissibilité du régime

de retraite •. 


. . 4) UPart1c1pant cnragtstréU désigne 
. tout participant ou ancien participant du régime da 
retraite pour le compta duquel (ou de son bénéficiaire)
l'Administrateur a mandé la Société de constitue't" des " 
prestations en vertu de la présente Convention, con~ 
formément aux termes du régime de retraite. 

5) uRènte"dés1gne l'annuité'payable 

m~nsuallcment d'avance à laquelle un participant

enregistré ou son bénéficiaire a droit en vertu de 

la présente Convention. 


6) "Dépôts" désigne toute somma d'argent
remise à la Société par ltEmpluyeur en vertu de la pré
sente Convention. 

7) nCompte de DépÔts" désigne le compte
créé selon l'article S, dont les d~p6t8 $ont placés
dans les fonds généraux de la Société. 

S) "Caisse de'retraitelt : La caisse cons
tituée pour pourvoir aux paie~ents des prestations.
décrites dans ca régime par les contributions del'Em
ployaur et des employés.' 

9) "Primes" désiflne tout montant retiré 
du Compte de Dépôts en vue de" 1 achat d'une rente de 
retraite ou du paiement de prestations déterminées dans 
le régime'de ret't"aite pour 10 bénéfice de tout partici 
pant enregistré. ' . 

10) "Rentier" désigne tout participant ou 
ancien participant à qu1 laSoclét' verse une rente da 
retraite. 

.' * * • 

1 

f 
i 
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2- * CONDITlOOS GmlERALES•• *,' 

1) CONTRAT: 

Cette Convention, la formule d'accep
tation ci-jointe et les règlements du Régime de Retraite 
de l'Université de Moncton, constituent le contrat tout 
entier. Aucun terme de cette Convention ne peut être 
cha:ngé, annulé ou modifié autrement que par un avenant 
signé au nom de la Société par l'une de ses personnes
autorisées. ~~me les additions au texte ou les' correc
tions doivent être initialées par une personne autorisée. 

2) , ATTRIBUTlœt DES RENTES ~ , 

" Les rent,es déterminées par" le régime
de retraite ne" peuvent être strictement attribuées en 
dehors des' cadres de la présente" Convention. 

" "Si des rentes du genre de celles prévues 
par le régime de retrai~e sont attribuées en dehors des 
cadres de la présente Convention et qU'il y a tout lieu 
de croire qu'une telle situation existe, vu qua les in
formations requises pour l'établissement de la rentedtun 
participant ne sont pas fournies dans les six mois suivant 
la date de retraite ou de cessation dt~loi, la Société 
est "en droit, aprês préavtsde trente (30) jours à l'Em
ployeur de refuser tout autre dépôt et attribuer à tous 
les participants non rentiers les pensions différées 
prévues par le régime de retraite en date dudit, préavis,
après les argents en dépôt. 

. . Consé~nt, la Société sera dégagée
de toute autre responsabilité en regard de la présente " 
Convention. 

3) PREUVE D'AGE OU D'EXISTENCE: 

La preuve d'âge est requise avant le 
paiement du premier versement de la rente. '. . 

Avant paiement de tout versement de 
rente, la Société peut exiger comme condition préalable 
au paiement, une preuve que le rentier est vivant. 



i 

j'.5. 
,1 

4) CESSATION OU TRANSPORT: . 
, T ••• di •• 

. La Sociét4 n'est responsable de la 
validité dfaucuno ~ess!on ou d'aucun transport. 

S) J1ONNAIE: 
• • t 

Toutes les ~orarnes payables en vertu de 
cette Conven~ion) soIt à/ou par la Société sont payables 
en monnaie légale du Cano.da. . ' . 

6) CŒ'11fJTATION: 

. . Aucune rente c01TVOOnçant: du vivant du 
rènt1e~ ne peut âtre escomptée ou anticipée. 

7) RENTE MINIMUM: 
.. .J • • 

.; 

. Si la rente libérée, ou celle payable
à la retraite, en versements mensuel a, est inférieure à 
$10.00, la Société se réserve le droit d'effectuer les 
paiements on versements soit trimestriels semestriels ' t ou annuels pour rencontrer la montant m1m.mum de $10.00. 

* * 
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3. ." RESpa~SABILITE DE L'EMPLOYEUR ET DE, LA SOCIETE ." 
• , f f , l , , • 

1) L'Ad~intstrateu~ fourn1t à la Société 
toutes las donnâes'pouvant affecter les bénéfices prévus
dans cette Convention. 

2) La Société ~ccepte en principe que ' 
lcs données fournies par l'Administrateur sont compl~te8 
ot v~ridlques. Conséquemment, la Société ne peut être 
tenue responsable soit d'un manque d'information, soit 
d'informations erronées, affectant les bénéfices prévus 
par cette Convention. 

3) Chaque année la Société prépare pour 
l 'EmplQy~ur un état iri:11quant !e solde du Compte de 
Dépôts au début et à la fin de l'année d'assuranoe,te
nant cqmpte des dépôts faits è-:n-ant l'année> des int.érêts 
crédités, des déductionS faites pour l'achat de rentes ou 
le paiement d'un autra bénéfice.. des chargea faites pour
l'administration du régime et de toute autre transaction 
affectant le Compte de Dépôta. 

,4) Pour chacun des participants, un re
gistre des bénéfices prévus et des contributions versées 
est tenu p&~ la Société. Les modalités de ce registre 
sont détermirié,es par la Société et l'Employeur ne pout
obliger à fournir,des rapports sous une autre forme.· 

. 5) La Société établit et remet à chaque 
année contractuelle, un relevé indiquant les prestations 
acc~ées à date pour chacun des participants au régime
de retraita. 

6) La Société enregistré le nom des béné. 
ficiaires nommés et effectue les changements de bénéfici
aires sur réception d'une demande écrite à cet effet, que
l'Administrateur aura fait.parvenir à la Soc1été~ 

7) La Société se doit de réclamer à l'em
ployeur les dép8tG nécessaires pour que le Compte'da Dépôts 
puisse, à n'importe quel moment, rencontrer le paiement
des bénéfices prévus par le régime de retraite à leur 
échéance suivant la plus récente évaluation actuarielle 
de ces bénéfices. Par contre, l'Employeur' s'e;}1age à 
verser les montants réclamés pour le maintien d un fonda 
suffisant dans 10 Compte dea.DépOts. ' 

1 

jL..._~_tl_S_OC_i_/_lé_o(._P_:'_.fJ_~':I_or_"'f_li_()1l 
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. 8) Quand un bénéfice devient exigible
soit à la retraite, soit au décàs ou à la cessation 
d'emploi 1 la Société établit le montant de prestations 
et en efLcctue le p~iement suivant les termes de l'ar
ticle "PAIEMENT DES BENEFICES". 

9) Pour tout rentier ayant droit à une 
rente de retraite constituée en vertu de la pr~sente
Convention, la Société émet un certificat au nom de ce 
rentier en attestation de sa rente de retraite. 

10) ~ Socl,été, moyannant paiement, basé 
sur l'annexe l, accorde las. services actuariels suivants: 

a) 	Touto consultation avec l'Adminis
trateur concernant· les modalités 
du 	régime de retraite; 

b) 	L'élaboration et la présentation
d'un rapport actuariel au moins à 
tous les trois ans, déterminant 'la 
valeur des bénéfices payables à la 
retraita et la montant additiotU1el 
de 	dépôt à êtra versé par l'E~ployeur 
pour rencontrer ses obligations. Une 
tella évaluation doit aussi être faite 
lors d'un changement affectant l'achat 
de rente par le régime de retraite ou 
à la demande du gouvernement. Cette 
évaluation doit être préparée d'après
les bases normales alors en usage, et 
toute hypothàse doit être en relation 
avec les bases utilisées. 

c) 	La pr4parat1on du certificat actuariel 
et de tout autre document concernant 
le r~gimé J requis par le département
du R.evenu OU tout autre. organisme gou
V'Gn1eIllental. 

11) La Société administre la caisse de re
traite selon les rêglemants et suivant les dispositions
des lois et ràglements applicables aux régimes supplémen
taires. 

... ... ... ... 
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* DEPOTS .,. 

1) L'Employeur a la fa.culté, dans le' but 
de constituer les prestations prévues par le régime de 
retraite, de faire dos dépôts auprès de la Société. 
Cependant, celle-ci peut déterminer à son gré leacon
ditions de son acceptation. si au cours de toute année 
d'assurance le montant doc dépôts Gépasse soit: 

1) 	deux fois le total des dépôts
effoctu4s au cours de la précé
dente année d'assurance; soit 

11) une fois et demie le coût des 
prastations accumulées selon le 
régime de retraite durant l'année 
d'assurance en question. 

La Société retient sur chaque d~pôt une 
charge d'administration, selon l'annexa l de la présente 
Conventlon~ Telle charge d'ad~lnistration subira une 
haussa d'un montant égal aux taxes imposées sur l'es 
dépôts en vertu de cette Convention. Le solde du dé. 
pôt, après déduction des chargea d'administration,
représente le dépôt ~t. \ 

2) Après que la prémente Convention aura 
été en'vigueur pendant cinq annêos, la Société peut, par
intervalles, procéder à la révision.,des charges d'admi
nistration, sur avis écrit, remis à l'Employeur au moins 
.six cois avant la misa en application de ladite révision. 
Toute révision de ce genre est applicable aux dépôts . 
effectués à compter de la date de son entrée en vigueur. 

* '* • * '* 
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5-. * COMPTE DE DEPOTS * 

. 1) LaSoc1été établit un Co~te de Dépôts
dont le solde correspond à tout moment à l'excédent des 
dép8t:s effectués. sur toutes les dé.ductions y;rovenant de 
prestations, de charges et de primes pour l achat de 
rentes. 

. 2) . Les crâd1ts au Compte 'de 'DépÔts sont 
les suivant.: . 

, . a) Les dépôts ...; 

"'. b) Las intérêts à créditer à la fin, 
de chaque mois, voir article 5 - 4)1 

c) L'excédent de primes· provenant de ..~e-U, L" 

.~~~~ différées; 


i Les monta.nts per~ en trop prove

nant d'erreurs d Ages ou de sexe. 

, 

'. 3) Les charses à imputer au Compte. de 
Dépôts sont les suiva.ntes: . . ,. 

a) Les primes requises pour l'achat 
de rentes de retraite; 

b) Los remboursements en espèces à 
la cessation d'emploi ou au décès 
d'un participant; 

Les montants perçus en moins pro- . 
venant d'erreurs d'âges ou de sexe J 

c \ .-dry Les frais d'administration décrits. 
y à l'annexé 1. 

. Toutefois, s'11 s'avère imPossible de 
déduire du. Compte de Dépôts quelques parties des frais 
prévus a.ux alinéas "an à "dU du paragraphe 5 .. 3)i la 
partie impayée des frais constitue une dette que 'E~ 
ployour a contracté envers la Soci~té. 
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. 4) Le t4uX d'int&rêt à créditer aux 
dépôts d'une année civile est é~al, au cours do cette 
même année; au taux net d'1ntôret réalisé pal:' la .. : 
Société sur ses nouveauxplacetnants de l'année. Par .. 
la suite, le même pourcentage conti1.'rue d'être .appli-' . 
cable à un pourcentage'du . compte à la fin de chaque
année, constitué par cas dépôts. L'autre partie du . 
cou1pte est: considèrée COl.1lnG un M\1Veau dépôt de ..... 
l'année durant laquelle le taux fi'" cesse des'appli
quer. , ' . . " 

. . . Le pourcentage ci.haut mentionné 
est de 901. au cours de' la de\X)tième année" 801. au' . 
cours de la troisième année, réduisant;!nsi. jusqu'à
épuisement la onzième annê~. 

L'1ntêrêtest crédité mensuellement 
et est considéré comma un dépôt effectué à la date où 
il est crédité. L'1ntérêt est calcul4 sur le solde . 
mensuel I1'l1n1murn. . . 

• : 1 

. La Société' g8.rantlt que le tauX -
minimum des intérêts crédités, au cours des cinq pre
mières années, ne sera pas inférieur à 5'4

.. ."* * 

.. " 
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* ACH.AT DE RENTES SE RETRAITE * 
. ! t. 	 1 

1) RENTE NORMALE DE RETRAITE: 
1 lM • 

. • a):' A la d~:atYle de l'Administrateur . 
· et 'sur r6ccption des renseignements 
et desdocuTen~s fournis par ca . 
dernier, la Société déduit du Compte '. 
de DépOts la prima nécessaire pour . 
l t achat da la rente immédiate ou 
différée, à laq~lle ledit partic1- . 
pant a droit suivantlç régime de . 
rente de retraite; 

Dans le cas d'une rente immédiate. 
la prime requ1~e ne doit pas être . 
ctücul.ée à un taux supér10\1X' à celui 
mentionné à l'annexa 2. . ,. . 

r 
1 	 Dans le cas d'une rente différée. 

la priD'.G requis.e, déterminée à la 
date d'achat, doit être établie en 
utilisant un taux aussi avantageux 
que celui utilisé dans le cas 	de 

· renté 1.tl1llédiate. 

b) tt"PES FACULTATIFS DE RENTE: 
• j •• * , • 1 • 

Au lieu de la rente normale d9 re
traite, le participant par lin. 

· ter-nédia1re de l t Adminlstrateu:r, 
peut opter pour tout type facultatif 
prévu au régime de retraite ou alors 
offert par la Société. Dans ce cas, 
le montant est calculé d'après l'é
quivalence actuarielle. 

· La Société doit fournir; sur demande. 
le taux de prime applicable po~r
l'option de rente choisie. 

L.. 
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2) Si la pr"ime requise pour toute re-:lte 

de retraite est plus élevée que la somme disponible à 

cet effet, selon les termes ci~dessus dans le présent

article, le montant de la pension de retraite subit une 

réduction dans la même proportion que celle qui existe 

entre la somme disponible et la prime nécessaire. 


3) Tous les prélàvements effectués sur 

le Compte de Dépôts, pour la constitution d'une rente 

de retraite d'un participant, affectent les dépôts les 

plus anciens encore cn caisse à ce moment (soit sur la 

basa: premier encaissé, premier payé). 


·4) La'garantie des ta\Œ de prime selon 

l'alinéa tla" du paragraphe 6 - 1), ne s'applique qu'aux

dépôts effectués durant les cinq premières années de 

Convention. La Société se réserve, à toute ~?oque. le 

droit de réviser le barème du taux des primes afin de 

tenir compte de .1' introduction de primes ou cl rautres .. 

taxes applicables à la présente Convention. Touteré. 

vision de ce genre n'est applicable qu'aux montants 


. constitués après la date de la révision. 

. 5) Après que la présente Convention a 

été en vigueur pendant cinq ans, la Société peut, par

intervalles, réviser 1.e barème des taux de prime dé

crits à l'annexe 2 de la présente Convention, sur avis 

écrit remis à l'Employeur au moins six (6) mois avant 

la mise en application de ladite révision. To~te 

modification de ce genre dans les taux de prime est 

applicable aux dépôts effectués après la date de la 

modification.' 


*. 'II' ** * 
. ,.' 

cl, Sodéll c:fAjjotilplùmL--__________________ 
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7. ." PAIElmNT DES BENEFICES .* 
1 P 

A la ~éception au Siège Social de l'avis 

de retrait d'un participant. l'assureur verse au par

ticipant, en cas do cessatiQn d'emploi,: ou au bénéfi

ciair~ dans le cas d'un décès, la. prestation prévue 

par le régimirôe retraite. L Adoini3trateur al'obli 

.gat1on de fournir â la Société toùs les renseignements 
et les docum~nts nécessaires, condition préalable au 
paiement: de la prestation. La. Société ne peut être . 
tenue responsable de rcnoolgner.~nts erronés ou incomplets
ni du délai de paiement provenant de documents manquants. 
Le paiement,dtune telle prestation est débité au Compte
de Dépôts. Cette déduction Qst faite 80101.1 la base~ 
premier encaissé, premier payé. 

Si les bénéfices reviennent de plein droit 
à une personne légale.mênt, physiquement ou mêl1.tulemont 
incapa.ble de recevo.ir personnellement le bén&ficc, la 
Société peut en faire le. paiement jusqu'à concm:renca 
do $1)000.00 à una aut'ro personne ou à une institution 
qui, selon la SOCiété, a la garde de cett~ personne, à 
moins qua la récl~nation soit faite par le tuteur ou le 
gardien légal de cette personne. Le reçu d'un tel paie
ment dégage complètement la Société ~t l'~~loyeur pour 
pour le montant ainsi payé .. 

* * * • * 

http:1)000.00
http:recevo.ir
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8- * suspa~sION ou CESSATION DES DEPOTS
• 

ET RESILIATIOi~ DELA CONVENTlœ~ * , 

1) L'Employeur peut, moyennant préavis . 
de trente (30) jours, suspendre ou discontinuer le 
versement des dèpôts.. Dans ,c~ cas, la présente Conven
tion reste en vigueur ~usqu'à." épuisement. du Compte de 
Dépôts. Dans le cas d uncsuspension, l'Employeur peut! 	 demander la réintégration de'la Convention en recommen

i 	 çant le versement. des dépôts,. à. condition que le. Compte. : 
de Dép&ts ne soit pas déjà épuisé. ' . 	 . 

1· .,. Dans le cas de discontinuation signifiée 
par écrit par l'Employeur à la Société, ou si l'Employeur' 
ne commence le versement des. dépôts dans l'année qui suit 
la suspension ou la cessation, la Société sur avis adressé 
à l'Employeur, peut appliquer le solde au Compte de Dêpôts·~ 
à l'achat de rentes différées pour les participants propor
tionnellement au montant de rentes payables à la retraite 
pour chacun de ces participants, ou toute' autre formule 
déterminée par 1 t Administrateur sur les recommandations 
de l'actuaire•. L'émission de certificats libérés pour des 
rentes réduites différées limite la responsabilité de la 
Société sur.~a présente Convention au dit certificat. , 

. 2) 	 Transfert à un autre médium . 
de financement: 

a) Sur récevtion d'un avis écrit, par -
lequel' l Employeur demande le trans
fert du Compte de Dépôts à un autre 
médium de financement, la Société 
verse à ce nouveau médium de finance
ment an, règlement complet·' de .toutes 
les réclamations présentées en vertu 
de la présente Convention: 
Le solde du Compte de Dépôts à la 
date du transfert. Pour un tel 
transfert t il y' a lieu de donner au 
moins un mois de ~réav:ls et la Société 
peut en limiter l importance au cours 
d'un mois quelconque, au plus élevé 
des montants suivanta: 

! 

1 
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1) 	 $25)OOO.ûO; 

it) 1/60 de l'actif du Compte de Dépôts. 

b) 	 Ce?er~ant, une cha~ge est faite contre 
le Corcrnte si le to:u:;.t;. nc:c d' int6rôt, a.lo-rs 
~éalisè par la Société su~ ses nouveaU}:
placcments,cxcède le taux alors crédit~ 
au CO",-:1Dte.. Pour chaque partie du Cc-- ":0 

1 	 rapportant un taux d'intérêt moi~1~c 
1 le t.au..'X courant, la charge est d~un pour
1. 	 centage égal à dix (10) fois la diffé. 

rence· entra le ts'UX d'intérêt des nouvea:o:. 
. placements et le taux crédité. 

1 9 .. 	 * MODIFICATION DE L~.CONVENTION'* 
1 

Après qt~ la présente police a été en vigueur
pendant cinq années, la Société peut, par intervalles, 
modifier toutes les conditions de la présente Convention~ 
Toutefois,' telle modification n'affecte que les dépôts
effectués après la date de la modification.' 

10-	 * DATE Dt~~iIVERSAlRE * 
La date dtanniversaire de cette Convention 

est le f.er s.ee~ernbre de -chaque _année civile. 

* D~TE D'EFFET * 
• 1 -


, . .Ce contrat entrera en vigueur comme en date 
du 1er Janvier 1966 à miài, heure normale. à ltadresse de 
la SocleEê. II lIera les deux partis aux présentes ainsi 
que leurs représentants, leurs successeurs et ayants droit • 

.. 	 .. ..* '* 

! 
1 
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EN FOI DE DUOI les officiers'de la Société 
L t Assomption, âfL:'ci&i"i.: 'aui"()~;:-rs6$ à cet cf:i:ct) ont SiBnâ 
les présentes et y ont a.pposé la sceau de.la SocIété, 
et les officiers autorisés da 1 'Univer~ite de Nonct0l1 
ont signé et scellé les présentes 10 jour et l'an ci
devant mentionnés. 

SIGNE" SCELLE et LIVRE LA SOCIETE L'ASSQ!.1P1'ION 
;' t :: # '1 r 	 : i:i:: ::':=: 

. (4"'P ~7,1 
,,-v /'-//-.,L/

:" . . 
':;"-/ll'~Pa.r 	 .?Y'd.-.. lit ...... 

..-; ~~. t". ............. A •• 
~taira général. ~"l11L~ 

" 1 t~~.~• ••• ~.~ •• 9 ••••••• ~ ••• 

. Directeur de l'Actuariat 

L'UNIVERSITE DE ~~ONCTON 
ft J , 	 i : • 

\ .. 	 R ~~~c? .._..... ................ .
~ 

Secf! ETH/RE GG/th-:'KIJ /.. 

..................•...
~. 
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* A!mEXE 1 * 

1-	 CHARGES 1)'AONINISTRATION: 

HO\1tant du Compte de Dépôts, 

Premier $500,000. 

$1,500,000. suivant 

$3,000,000. suiv~nt 

Excédent de $5,OOO~OOO. 

" ' 

......' 

Char~e Mensuelle 


1/25 % 


1/35 % 


1/50 % 


1/100% 


Cette charge est faite mensuellement et est basée 
sur le montant du Compte de Dépôts à la fin de 
chaque mois. 

2- Uue charge additionnelle annuelle lorsque les dépôts 
C~ cours d'une a~~Be sont inférieu~s à $50,0004 Cette 
charge est de $500. moins 1% du montant des dépôts. 

3. 	 Une charge additionnelle de $35.00 lors de l'achat 
d'une rente de retraite. 

4- La Société étant chargée de l'administration du régime 
et de la tenue des records, une charge annuelle de 
$6.00 par participant sora débitée au fonds. Do plus,
si la Société complète les évaluations actuarielles 
requises l la charge au fonds pour chaque évaluation 
sera de ~500. plus $1.50 pour chaque participant. 

.. 	 ."* 	 '* * 
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* l.NNEXE 2 * 


1- TAUX D'ACHAT DE REN'rCS DE RETRA.lTE .. 

J • 

ANNEES DE RET'.rll\.ITS 
---~--~--~----~~---~~~~--~-~~--~-~-~--~~~------1965-19G9 1970..1974 1975-1979 1960-1ge4. Il . .. If'---:"': --,-,~_.......... . 

Ho:n::nes· 1464 l !lo80 1495 1510 

Femmes 1656 1674 1692 1709 

.ANNEES DE RETRAITE 

r 1935-1989 1990-1994 1995-1999 2000-2004 

1524 1539 1553 1566 

Fernr:lcs 1726 1742 1151 1772
• 

* 	Prime unique po~r constituer une renta via~ère immôdiete 
de $10.00 par mois avec une période certaine de dix (10) 
ans. 

** '* 


